PREFECTURE de PCLICE
Direction
de la
PO IEEE HUDECTE AR F

VU le décret-loi en date du 26 septembre I939 por-
tant notamment

Est interdite, sous quelgue forme qu’'elle se présente,
toute activité ayant directement ou indirectement pour
objet de propager les mots d'ordre émanant ou relevant
de la III° internstionale commuriste ou d'organismes
contrdlés en fait par la III° internationale;

Aebiicilie iiers &

Sont dissous de plein droit le parti communiste (5.F.I.C.
toute association, toute organisation ou tout groupemeat
fait qui s'y rattache et tous ceux qui,affiliés ou non & c
parti, se conforment, dans 1l'exercice de leur activité, a
des mots d'ordre relevant de la III° interrationale cormu-
niste ou d'organismes contrdlés en fait par cette III® in-

ternationale.
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qu'en conséquence, ce ..
comme dissous & dater
Faur gqu’'il n'en ignore,

procés-verbal, parlant &8 .......

qui a signé avec nous le présen..
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